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REPUBLIQUE *DU KjîNIN

PRESIDENCE DE LÀ REPUBLIQUE

LOI N° 93-008 du 29 Mars 1993

portant autorisation de ratification

cle l'Accord de Prêt signé le 11

novembre 1992 entre la République du

Bénin et la Banque Islamique de Déve
loppement (BID) dans le cadre du
financement du projet de construction

et d'équipement.des Centres de Santé

dans les zones rurales en République
du Bénin pour un montant de h 620 000
DI soit environ 1,775 milliard de

Francs CFA.

L'A3SEM3LEE NATICIJALE a adopté,

D3 PRESIDENT DIS1 LA REPUBLIQUE promulgué là Loi dont

la teneur suit :

Article 1er.- .ùst autorisée la ratification par le Président de

ÏÏe^ublique"'," Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement, de l'Accord
ê é é é

la

de
Prêt signé le 11 Novembre Ï992 entre la République du Bénin et la
Banque Islamique de Développement (BID) dans le cadre du finance
ment du Projet de Construction et d'Equipement des Centres de Santé

dans les zones rurales en République du Bénin.

Article 2.- La présente Loi sera exécutée comme Loi de l'Etat.

Fait à CCTONOU, le 29 Mars 1993

Par le Président de la République,

Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le liinistre d'i-ltat, Secrétaire

Général à la Présidence de la

République,

Nicéphore SOGLO.-

Désiré VlflYRA.-
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Le Ministre des Finances, Le lïinistre de la Santé Publique,

Paul DOSSOU. -

Le Ministre du Plan et de la

Restructuration Economique,

TAGNGN.-
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